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Revue suisse de technique agricole
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1924-1974 50 ans au service de l'agriculture

Nos remerciements à l'éditeur
L'éditrice de notre revue suisse de technique
agricole, soit l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture (ASETA), fête cette année
le 50ème anniversaire de sa fondation. Il est rendu

hommage à cet important événement dans le présent
numéro.

Les écrits qui nous sont parvenus en corrélation
avec ce jubilé montrent que l'activité déployée tant

par la ci-devant Association suisse de propriétaires
de tracteurs agricoles que par l'actuelle Association
suisse pour l'équipement technique de l'agriculture
est appréciée. Nous en sommes heureux. De notre

côté, nous congratulons l'ASETA à l'occasion de sa
50ème année d'existence et félicitons les organes
des cinq décennies écoulées des succès qu'ils ont
obtenus.

Ceux de nos lecteurs qui sont agriculteurs — on
sait qu'ils constituent la majorité — regretteront (à

part une seule exception) l'absence d'écrits
provenant de praticiens. Cette lacune est néanmoins
intentionnelle. Les agriculteurs doivent apprendre de

la plume de nos partenaires contractuels et de nos
interloctueurs lors de tractations ce qu'ils pensent de

l'activité déployée par l'ASETA. En tant que
praticiens, ils ont d'ailleurs la possibilité d'influencer

eux-mêmes cette activité d'une année à l'autre par
l'intermédiaire des organes de leur Section. En

outre, leurs délégués peuvent exercer directement
une telle influence sur les organes de l'association
centrale. Enfin les colonnes de ce périodique sont
à leur disposition quinze fois par an.
Le comité central et les délégués de l'ancienne
Association suisse de propriétaires de tracteurs

agricoles étaient certainement bien inspirés
lorsqu'ils décidèrent, vers la fin des années trente, de

publier leur propre périodique. Les remarques que
le rédacteur Alfred Sidler faisait dans le premier
numéro du «Tracteur», qui parut le 5 octobre 1938,

ont encore aujourd'hui toute leur valeur. Il écrivait
ceci: «Le périodique servira à maintenir des
contacts réguliers entre ie secrétariat central, les

organes de l'association, les gérances des sections et

les sociétaires. En outre, c'est seulement par
l'intermédiaire du périodique que ces contacts pourront
être développés.»
Nous sommes reconnaissants aux dirigeants de cette

organisation d'avoir eu des vues hardies dès le

début et de voir encore loin actuellement. Il est à

souhaiter que l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture et son périodique «Technique

Agricole» puissent affronter conjointement
l'avenir pendant de très nombreuses années encore.

La Rédaction

Mentionnons quelques faits :

1924

Il faut payer la même taxe de circulation pour un

tracteur agricole que pour une automobile. Dans le

canton de Berne, par exemple, cette taxe se monte
à frs 500.— (I). Les détenteurs de tracteurs agricoles
commencent à s'organiser.

1930

De longues et difficiles tractations sont nécessaires

pour obtenir que le tracteur agricole jouisse d'une

position spéciale dans la (première) loi fédérale sur la

circulation des véhicules automobiles (LA).

1932

Début des efforts faits par l'ancienne Association
suisse de propriétaires de tracteurs en vue d'obtenir
un tarif douanier de faveur pour les carburants
utilisés dans l'agriculture. Un succès réjouissant est

remporté en ce qui concerne le carburant Diesel, le

pétrole et le white-spirit. (Economie de Fr. 15.— à

Fr. 17.50 par 100 kg de carburant).
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